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Bonjour, 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (ci-après la Loi sur l’accès), 
nous donnons suite à votre demande reçue le 26 août 2025 par courriel.  
 
Votre demande est formulée comme suit : « Je demande la communication, par voie 
électronique, de documents déjà détenus par le Ministère présentant des statistiques 
agrégées sur les références à une formation par l’autorité désignée AA25 transmises 
par Services Québec à Service Canada, pour la période 2020 à 2025 (inclusivement, ou 
jusqu’à la date de traitement). 
 
Je vise particulièrement les formations universitaires de 1er cycle. Afin d’éviter toute 
création de document, je demande la transmission des tableaux existants ou des 
rapports périodiques qui comportent l’une ou plusieurs des ventilations suivantes. Si 
plusieurs documents existent, merci de les transmettre tous. 
[…] 

Demande ciblée, au sein de ces tableaux, je souhaite en particulier le nombre de 

références AA25 acceptées pour des baccalauréats non débutés. Si la notion de « non 

débuté » n’est pas un champ, merci d’indiquer le nombre de références AA25 

acceptées pour des baccalauréats avec crédits cumulés inférieurs à 30 ou, à défaut, 

inférieurs à 50 pour cent du programme, selon les variables réellement tenues. Si 

disponible, merci d’inclure le nombre de demandes refusées pour ces mêmes cas, ainsi 

que tout code de motif de refus agrégé. 

Si aucun tableau exactement ventilé ainsi n’est détenu, je demande, en remplacement, 
tout tableau de bord interne, rapport périodique, extrait de base de données prêt à 
diffusion, ou cube déjà produit qui s’en approche, ainsi que le dictionnaire de données 
décrivant les champs pertinents relatifs aux références AA25 (définitions, libellés, 
codes, règles d’agrégation, périodes de mise à jour). » 
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Le secteur concerné du Ministère a procédé au repérage des documents pour chacun 
des points de votre demande, ci-après énumérés.  
 
« 1. Type de formation, certificat, AEC, DEP, DEC, baccalauréat, maîtrise, autre. » 
 
Nous vous communiquons un document susceptible de répondre à ce point de votre 
demande. Nous vous informons que le document ne détaille pas le type de formation 
suivie par le candidat, seule la catégorie de formation (universitaire, francisation et 
technique) fait l’objet de compilation. 
 
« 2. Avancement dans le programme au moment de la référence, par exemple une 
variable existante du type « programme débuté, oui, non » ou « crédits cumulés. » 
 
Nous vous communiquons un document susceptible de répondre à ce point de votre 
demande. Nous vous informons que l’avancement dans le programme ne fait pas l’objet 
de compilation. 
 
« 3. Décision, reçue, acceptée, refusée. » 
 
Nous vous communiquons un document susceptible de répondre à ce point de votre 
demande. Nous vous informons que le document présente les données sur les 
candidats qui ont été admis et ont débuté leur participation à la mesure de formation de 
la main-d’œuvre.  
 
Aucun document n’a été repéré en ce qui concerne les demandes reçues et les 
décisions de refus puisque le référencement n’est pas fait en fonction de la mesure de 
formation de la main-d’œuvre souhaitée par le candidat, mais en fonction des besoins 
identifiés permettant l’intégration du candidat sur le marché du travail. 
 
« 4. Période, par année civile ou année financière, et, si disponible, par session 
(automne, hiver, été). » 

 
Nous vous communiquons un document qui répond à ce point de votre demande. Nous 
vous informons que les données sont compilées uniquement par année financière. 
 
« 5. Territoire, si disponible, total Québec et par direction régionale. » 
 
Nous vous communiquons un document qui répond à ce point de votre demande. Nous 
vous informons que les données sont compilées uniquement par région. 
 
Veuillez noter que les documents qui vous sont communiqués sont susceptibles de 
répondre aux différents points de votre demande puisque le Ministère ne détient pas de 
documents compilant les renseignements tels que visés par votre demande d’accès. Le 
Ministère n’a pas l’obligation de créer de toute pièce un document, après avoir effectué 
des calculs ou comparaisons. 
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Cette décision s’appuie sur l’article 15 de la Loi sur l’accès (Annexe 1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
disposez d’un délai de 30 jours pour demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. 
 
Veuillez agréer nos salutations distinguées. 
 

Ahissia Ahua 
Responsable ministérielle de l’accès à l’information  
et de la protection des renseignements personnels 
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Annexe 1 
Extraits de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 
 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul ni comparaison de renseignements. 
 
 
 
 



Documents qui répondent aux points suivants de la demande : 

1.Type de formation, certificat, AEC, DEP, DEC, baccalauréat, maîtrise, 
autre

4. Période, par année civile ou année financière, et, si disponible, par
session (automne, hiver, été)

5. Territoire, si disponible, total Québec et par direction régionale





Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Statistiques sur les individus participant aux interventions des Services publics d’emploi 
Tableau 3.3.1.4 - Détails des mesures - Clientèle de l`assurance-emploi - Nouveaux participants 
                           - Mesure de formation de la main d’oeuvre 
Données cumulatives officielles pour la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 (2020-2021) 
 

 
1. La somme des différents types de clientèle peut être supérieure au Sommaire, puisqu une même personne peut être à la fois un participant de l assistance sociale et un participant de 
    l assurance-emploi (double statut). À cet effet, ces participants double statut sont comptabilisés à la fois dans la clientèle de l assistance sociale et dans celle de l assurance-emploi.  
2. La colonne Proportion représente la variation de 2020-2021 par rapport aux années antérieures. De plus, il se peut que la sommation des résultats de chacune des mesures soit inférieure 
    au nombre total, puisque les mesures délestées ne faisant plus partie de la cohorte de 2020-2021 n apparaissent pas dans le suivi.  
3. l se peut que la somme des éléments d un regroupement (ex: Région) soit supérieure au Sommaire puisqu une même personne peut avoir participé dans deux régions au cours de la période.  
 

Direction de l’analyse et de l’information de gestion, 12 juillet 2021 
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Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Statistiques sur les individus participant aux interventions des Services publics d’emploi 
Tableau 3.3.1.4 - Détails des mesures - Clientèle de l`assurance-emploi - Nouveaux participants 
                           - Mesure de formation de la main d’oeuvre 
Données cumulatives officielles pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 (2023-2024) 
 

 
1. La somme des différents types de clientèle peut être supérieure au Sommaire, puisqu une même personne peut être à la fois un participant de l assistance sociale et un participant de 
    l assurance-emploi (double statut). À cet effet, ces participants double statut sont comptabilisés à la fois dans la clientèle de l assistance sociale et dans celle de l assurance-emploi.  
2. La colonne Proportion représente la variation de 2023-2024 par rapport aux années antérieures. De plus, il se peut que la sommation des résultats de chacune des mesures soit inférieure 
    au nombre total, puisque les mesures délestées ne faisant plus partie de la cohorte de 2023-2024 n apparaissent pas dans le suivi.  
3. l se peut que la somme des éléments d un regroupement (ex: Région) soit supérieure au Sommaire puisqu une même personne peut avoir participé dans deux régions au cours de la période.  
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Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Statistiques sur les individus participant aux interventions des Services publics d’emploi 
Tableau 3.3.1.4 - Détails des mesures - Clientèle de l’assurance-emploi - Nouveaux participants 
                           - Mesure de formation de la main d’oeuvre 
Données cumulatives officielles pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2025 (2024-2025) 
 

 
1. La somme des différents types de clientèle peut être supérieure au Sommaire, puisqu’une même personne peut être à la fois un participant de l’assistance sociale et un participant de 
    l’assurance-emploi (double statut). À cet effet, ces participants double statut sont comptabilisés à la fois dans la clientèle de l’assistance sociale et dans celle de l’assurance-emploi.  
2. La colonne Proportion représente la variation de 2024-2025 par rapport aux années antérieures. De plus, il se peut que la sommation des résultats de chacune des mesures soit inférieure 
    au nombre total, puisque les mesures délestées ne faisant plus partie de la cohorte de 2024-2025 n’apparaissent pas dans le suivi.  
3. l se peut que la somme des éléments d’un regroupement (ex: Région) soit supérieure au Sommaire puisqu’une même personne peut avoir participé dans deux régions au cours de la période.  
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Document qui répond aux points suivants de la demande : 

2. Avancement dans le programme au moment de la référence, par
exemple une variable existante du type « programme débuté, oui, non »
ou « crédits cumulés »

3. Décision, reçue, acceptée, refusée





 
AVIS DE RECOURS 

 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par 
écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 Québec 525, boul. René-Lévesque Est Tél. : 418 528-7741 Téléc. : 418 529-3102 
  Bureau 2.36 
  Québec (Québec)  G1R 5S9 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 

 
 
 Montréal 2045, rue Stanley Tél. : 514 873-4196 Téléc. : 514 844-6170 
  Bureau 900 
  Montréal (Québec)  H3A 2V4 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever 
le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 




